Article 1 : Titre – Durée - Siège Social
· Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi 1901, ayant pour titre : 

« PARENTS DE SIMIANE »
Association indépendante de parents d’élèves
· Sa durée est illimitée

· Son siège social est fixé au domicile du président

Article 2 : Objet

Cette Association a pour buts :

· De faciliter les rapports entre le corps enseignant, les parents et les autres interlocuteurs

· De proposer aux enseignants son concours en termes de personnes, de matériel et de finances

· D’apporter son concours aux administrations en vue d’améliorer la vie scolaire des enfants

· D’aider et d’informer dans les limites de nos compétences les parents qui nous poserons leurs questions ou problèmes

· De proposer aux familles concernées par les écoles primaire et maternelle de Simiane Collongue des manifestations (ventes de gâteaux, boissons par exemple)
Article 3 : Composition de l’Association

L’Association est composée de membres actifs ayant droit de vote à l’assemblée générale. Peut être membre actif tout parent ou personne ayant la garde légale d’élève(s) fréquentant les écoles primaire et/ou maternelle de Simiane Collongue.

Article 4 : Admission – Perte de qualité de membre

L’Association est ouverte sans aucune distinction à tout parent d’élève, ainsi qu’à toute personne ayant la garde légale d’élève(s) fréquentant les écoles primaire et maternelle de Simiane Collongue.

Pour faire partie de l’Association il faut adhérer aux présents statuts. Les candidatures seront soumises au bureau qui votera ou non l’admission à bulletin secret ou à main levée. Chaque adhérent signera un bulletin d’adhésion pour 1 année scolaire.
La qualité de membre se perd par :

· la perte de la qualité de parent d’élève des écoles primaire et maternelle de Simiane

· la démission

· le décès

· vote du bureau

L’adhésion à l’Association est sans cotisation.

Article 5 : Ressources

L’Association est gérée par des personnes bénévoles qui ne perçoivent aucune rémunération directe ou indirecte pour les tâches accomplies au sein de l’Association.

Les ressources de l’Association proviennent :

· du produit de ses manifestations

· de subventions éventuelles

· de dons manuels

Article 6 : Dissolution

En cas de dissolution de l’Association votée en assemblée générale, ses biens seront dévolus suivant les décisions prises en assemblée générale.

Article 7 : Administration

· L’Association est administrée par un bureau de 3 à 6 membres élus pour un an par l’assemblée générale par vote secret ou main levée
· Les membres sortants sont rééligibles
· Les membres du bureau sont élus chaque année en assemblée générale au cours du 1er trimestre scolaire.

· Si 2 personnes obtiennent le même nombre de voix, est élue celle qui a le plus grand nombre d’enfants dans l’établissement. En cas d’égalité est élue celle dont l’enfant est le plus jeune.

Article 8 : Fonctionnement
· Le bureau se réunit au moins 3 fois par an
· Le bureau reçoit les observations des parents d’élèves et/ou des autres interlocuteurs

· Les décisions sont prises en réunion à la majorité des adhérents présents. En cas d’égalité, le choix revient au président
· Par principe, tout parent d’élève est le bienvenu aux réunions de l’Association
· Le bureau peut inviter à ses réunions toute autre personne dont la présence lui paraît utile ou en exclure toute personne indésirable
Article 9 : l’Assemblée Générale

· Elle doit se réunir au moins une fois par an à la demande du bureau, ou en cas de nécessité à la demande du tiers des adhérents

· Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. Seuls les adhérents ont droit de vote. En cas d’égalité, le choix revient au président

Article 10 : Représentation juridique
L’Association est représentée en justice ou dans les actes de la vie civile par son président ou par un membre du bureau désigné par ce dernier. 

Article 11 : Bureau
Le bureau est composé de :

· Un président, éventuellement un vice président

· Un trésorier, éventuellement un trésorier adjoint

· Un secrétaire, éventuellement un secrétaire adjoint

Article 12 : Rôle du président
Il représente l’Association et assiste aux réunions. Il anime et coordonne les activités principales de l’Association. Il peut être secondé par un vice président.

Article 13 : Rôle du trésorier
Il assure la gestion quotidienne des finances de l’Association. Il établit les comptes annuels, conserve les livres et pièces justificatives pendant au moins quatre années.

Il peut être secondé par un adjoint.

Article 14 : Rôle du secrétaire
Il assure la gestion administrative de l’ensemble des activités de l’Association.

Il effectue les déclarations en préfecture en temps voulu, et les enregistre dans le registre statutaire de l’Association.

Il assure la conservation de l’ensemble des documents administratifs de l’Association.

Il peut être secondé par un adjoint.

Article 15 : Dépenses
Le règlement des dépenses nécessite la signature d’au moins 2 personnes du Bureau au delà d’une somme fixée à 200 EUR.

